
















Fait à remarquer, il pourrait y avoir plusieurs
techniques de renouvellement techniquement
réalisables pour un tronçon de conduite d’eau
déterminé. La durée de vie prévue peut
toutefois varier selon la technique retenue. 
Il faut donc choisir la technique la plus
rentable à partir de l’analyse du cycle de vie
qui permet d’obtenir la valeur actualisée la
plus faible6. L’analyse du cycle de vie doit
prendre en compte non seulement les coûts
relatifs à la réparation, à la réhabilitation et 
au remplacement des infrastructures, mais
également les coûts socio-économiques. 

Le plan de distribution d’eau intégré détermine
les besoins suivants : 

■ Examen des possibilités de remplacement
des conduites et des branchements d’eau
qui ne sont pas conformes aux normes de
conception actuelles en ce qui a trait au
diamètre ou au matériau de la conduite, ou
aux deux à la fois, de même qu’à l’épaisseur
de la couverture.

■ Remplacement ou réhabilitation structurale
des conduites qui présentent un taux de
rupture élevé ou des joints qui fuient. 

■ Réhabilitation des conduites en fonte non
revêtues par la pose d’un revêtement
intérieur non structural dans le cas des
conduites qui n’ont pas connu de taux 
de rupture élevé, mais dont la capacité
hydraulique ou la qualité de l’eau est
modifiée de façon importante par la
détérioration de la conduite. 

■ Remplacement des conduites dont le
diamètre est trop petit (même après qu’elles
aient été nettoyées et revêtues) pour
permettre de fournir les débits requis à 
une pression adéquate.

■ Protection cathodique des conduites 
d’eau, des raccords et des accessoires
métalliques posés dans des sols corrosifs.

■ Remplacement ou réhabilitation des
conduites très essentielles avant leur
défaillance. 

■ Réparation ou remplacement des robinets-
vannes et des bornes d’incendie qui ne sont
pas standard, qui ne sont pas aptes au
fonctionnement ou qui fuient. 

De nombreux facteurs influent sur le choix de la
technique de renouvellement la plus appropriée
pour chaque tronçon de conduite d’eau. Il
convient de noter que certaines techniques ne
sont pas disponibles localement. Il convient
également de noter que, en raison des coûts 
de mobilisation élevés relatifs à certaines
techniques de réhabilitation, celles-ci ne sont
rentables que lorsque la longueur des conduites
à réhabiliter est importante. 

5. Quand doit-on faire les travaux?

On doit procéder à une analyse coûts-
avantages pour déterminer le choix du moment
le plus efficient relativement à ce qui suit : 

■ Est-il plus rentable de remplacer une
conduite ou de la réhabiliter structuralement
plutôt que de continuer à la réparer?

■ Quand le sol est corrosif, est-il rentable de
soumettre une conduite d’eau en métal ou
d’autres composants métalliques (p. ex. les
robinets, les bornes d’incendie et les
raccords) à une protection cathodique pour
en prolonger la vie utile?

■ Est-il plus rentable de réhabiliter une
conduite en fonte non revêtue plutôt que de
continuer à payer des coûts de pompage
élevés ou à poser des conduites
supplémentaires pour assurer la capacité
hydraulique requise?

■ Est-il plus rentable de réhabiliter les joints
qui fuient dans les conduites de grand
diamètre plutôt que de continuer à perdre
de l’eau?

■ Est-il plus rentable de coordonner les
travaux avec d’autres projets (p. ex. 
la reconstruction d’une route ou le
remplacement d’un égout) pour obtenir 
des avantages synergiques?

3. Description du travail

3.2 Mode d’exécution 

du travail 
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6. L’analyse de la valeur actualisée est une technique utilisée pour comparer des plans qui présentent des coûts différents au cours
d’une période de planification donnée. La valeur actualisée représente l’investissement qu’il faudrait faire à un moment donné à un
taux d’actualisation (ou d’intérêt) déterminé pour payer les coûts initiaux et futurs des ouvrages. 

L’analyse du cycle
de vie doit prendre
en compte non
seulement les
coûts relatifs à la
réparation, à la
réhabilitation et au
remplacement des
infrastructures,
mais également 
les coûts socio-
économiques.



■ Il faut prendre en compte les facteurs
socio-économiques (la criticité) et
environnementaux. Il peut alors être plus
économique de remplacer ou de réhabiliter
une conduite avant que celle-ci ne se
rompe. 

Quand il est possible d’estimer la vitesse de 
la détérioration, il est possible de prévoir le
moment du renouvellement des conduites
d’eau en procédant à une analyse coûts-
avantages. Le choix du moment du
renouvellement des conduites qui connaissent
un taux de rupture élevé, des joints qui fuient
ou une capacité hydraulique réduite est dicté
surtout par des facteurs économiques.
Cependant, dans le cas des conduites qui ne
sont pas conformes aux normes de conception
courantes ou dans lesquelles la qualité de
l’eau est médiocre, il est dicté par la gravité 
du problème et le financement disponible. 

Pour minimiser les coûts et les interruptions
de service, il faut coordonner le programme
proposé de renouvellement de conduites
d’eau avec les projets de reconstruction
d’égouts ou de routes ainsi que les
modernisations qui pourraient s’avérer
nécessaires dans le cas d’un nouvel
aménagement ou d’un réaménagement. 
En outre, on doit regrouper les tronçons de
conduite d’eau à renouveler selon la zone
géographique afin de minimiser les coûts 
et les interruptions de service. 

Dans la plupart des cas, les bornes d’incendie,
les robinets-vannes et les services d’eau sont
remplacés en même temps que les conduites.
Cependant, lorsque la conduite est encore en
bon état, il peut être nécessaire de remplacer
certains accessoires avant de remplacer la
conduite elle-même. 

Une fois qu’elle a établi le besoin de
renouveler une conduite d’eau, la municipalité
doit utiliser un système de notation de l’état,
qui l’aidera à prioriser le programme de
renouvellement. Elle pourra utiliser plusieurs
facteurs pour quantifier l’état ou le
comportement d’une conduite en ce qui a trait
à l’état structural, la capacité hydraulique, les
fuites et la qualité de l’eau. Le système de
notation d’état doit également incorporer
l’information sur l’importance et le potentiel 
de risque de chaque conduite d’eau. 

Le nombre de facteurs à inclure dans le
système de notation de l’état varie selon 
la taille de la municipalité, les données
disponibles et les conditions propres à chaque
réseau. Les grandes municipalités doivent
examiner la possibilité de recourir à un
système informatisé d’aide à la décision, qui
facilitera la planification des renouvellements. 

6. Combien cela coûtera-t-il?

Les coûts de renouvellement prévus relatifs
aux éléments constituants du réseau de
distribution d’eau peuvent être estimés à 
l’aide de renseignements provenant d’autres
municipalités, d’entrepreneurs locaux, de
marchés de construction récents ou de
rapports techniques (AwwaRF, 2001; CNRC,
2002). Remarquez que les estimations de 
coûts relatives à certaines techniques de
renouvellement sont très propres au site. 

On doit comparer les coûts de renouvellement
prévus aux coûts estimatifs à l’aide de la
démarche descendante pour s’assurer que le
plan à court terme est compatible avec celui à
long terme. 

3. Description du travail

3.2 Mode d’exécution 

du travail 
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7. Comment va-t-on payer les travaux?

Les tarifs facturés aux utilisateurs constituent
la source de revenus privilégiée qui garantit
un niveau stable et adéquat de financement
des travaux de renouvellement et favorise
l’utilisation efficiente des ressources. Dans
certains cas, la municipalité a ajouté un
supplément aux comptes d’eau, ce qui génère
des recettes supplémentaires servant à
couvrir le coût du renouvellement du réseau
de distribution (p. ex. un programme de
remplacement des conduites en fonte) et
améliorer la sensibilisation au besoin de
programmes de ce genre. 

Comme les programmes de renouvellement 
de réseau de distribution d’eau sont continus 
et que les immobilisations nécessaires ne
changent pas radicalement d’une année à
l’autre, il est préférable d’utiliser le financement
actuel. La municipalité doit suivre les coûts
relatifs au renouvellement de son réseau de
distribution d’eau séparément dans le budget
d’immobilisations afin de s’assurer que les
dépenses sont adéquates et efficientes. 

La capacité financière, c’est le concept de la
capacité de payer, par opposition à celui de la
volonté de payer, auquel les décideurs sont
plus sensibles. On évalue souvent la capacité
de payer en exprimant les redevances d’eau
en tant que pourcentage du revenu médian
des ménages (RMM). La Environmental
Protection Agency des États-Unis offre des
renseignements sur la capacité de payer l’eau
potable (EPA, 1997), le coût abordable de l’eau
étant généralement considéré correspondre à
un à deux pour cent du RMM. Une étude
britannique (Sawkins, J.W. et V.A. Dickie, 2002)
mentionne un niveau d’abordabilité repère
relatif à l’eau et aux redevances d’eau d’égout
qui équivaut à trois pour cent du RMM. Le
revenu familial canadien médian en 2000 était
de 51 000 $ (Statistique Canada, 2002), ce qui,
à un équivalent de 1,5 p. 100, signifie qu’une
facture d’eau annuelle de 765 $ en moyenne
devrait être abordable. Bien entendu, les
conditions locales varient.

On compare parfois les coûts de l’eau à 
ceux des autres services pour favoriser
l’approbation de tarifs plus élevés. Les coûts
de l’eau additionnés de ceux des eaux d’égout
se situent souvent dans la même plage que
ceux du service de câblodistribution ou de
télévision par satellite, que bon nombre de
personnes trouvent abordable. 

3. Description du travail

3.2 Mode d’exécution 

du travail 
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Les coûts de l’eau
additionnés de
ceux des eaux
d’égout se situent
souvent dans la
même plage que
ceux du service de
câblodistribution
ou de télévision
par satellite, que
bon nombre de
personnes trouvent
abordable.
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4.1 Cas d’utilisation 

Toutes les municipalités du Canada devraient
utiliser à la fois la démarche descendante et la
démarche ascendante pour élaborer un plan
de renouvellement de réseau de distribution
d’eau. Les démarches doivent être adaptées à
chaque municipalité de manière à refléter la
taille et l’âge (c.-à-d. l’état) du réseau. Dans
certains cas, en particulier celui d’une
municipalité de petite taille qui ne possède
aucune expertise à l’interne en planification
de renouvellement, il peut être nécessaire de
retenir les services d’un ingénieur-conseil
ayant la compétence voulue, qui aidera à
l’élaboration d’un plan de renouvellement. 

Idéalement, la municipalité possède déjà un
plan intégré de renouvellement du réseau de
distribution d’eau avant que des défaillances
sérieuses s’accumulent, ce qui lui permettra
de mettre au point une façon ordonnée
d’aborder le renouvellement du réseau. Le
plan intégré de renouvellement du réseau 
de distribution d’eau revêt une importance
particulière pour les municipalités dans
lesquelles le volume des travaux de
renouvellement en retard est déjà important. 
Il est en outre essentiel dans le cas des
municipalités qui prévoient le déclin de leur
population et de leur assiette fiscale. Dans 
le cas des municipalités qui ne connaissent
aucun problème important, le plan de
renouvellement doit définir les occasions
d’améliorer la gestion du réseau. 

4.1.1 Démarche descendante 

Toutes les municipalités doivent prévoir les
coûts de renouvellement à long terme à 
l’aide de la démarche descendante. Les
municipalités de petite taille peuvent appliquer
la démarche à l’aide d’un tableur électronique.
Les grandes municipalités peuvent utiliser un
modèle informatique tel que KANEW, WARP,
ou Nessie. Peu importe les outils utilisés, il est
prudent de créer une illustration graphique
des coûts de renouvellement prévus, de façon
à communiquer clairement l’ampleur des
augmentations de coûts prévues. 

4.1.2 Démarche ascendante 

Toutes les municipalités doivent élaborer 
un plan de renouvellement de réseau de
distribution d’eau à l’aide d’une démarche
ascendante fondée sur les principes de la
gestion des risques. Toutes les municipalités
doivent dresser un inventaire de leur réseau
de distribution, ce qui en facilitera le
fonctionnement et l’entretien, de même que 
la planification du renouvellement. L’inventaire
doit inclure un facteur de criticité pour chaque
élément constituant du réseau. 

On doit effectuer des analyses de coûts durant
le cycle de vie qui permettront de déterminer
le moment optimal auquel renouveler chaque
élément constituant, de même que la
technologie la plus appropriée à utiliser. 
Les analyses en question doivent prendre en
compte les coûts socio-économiques. 

4. Cas d’utilisation et 
limitations

4.1 Cas d’utilisation 
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4. Cas d’utilisation et limitations

Toutes les
municipalités du
Canada devraient
utiliser à la fois 
la démarche
descendante 
et la démarche
ascendante pour
élaborer un plan 
de renouvellement
de réseau de
distribution d’eau.



Toutes les municipalités doivent mettre en
œuvre un système de notation de l’état qui
facilitera la planification du renouvellement 
à l’aide de la démarche ascendante. Le
nombre de paramètres de notation de 
l’état, de critères de rendement et d’outils
technologiques varie pour chaque 
municipalité selon des facteurs physiques,
environnementaux et opérationnels. Les
grandes municipalités doivent examiner la
possibilité d’utiliser un système informatisé
d’aide à la décision, qui facilitera la
planification du renouvellement du réseau. 

4.1.3 Plan financier 

Toutes les municipalités doivent reconnaître
qu’un plan financier fixant les niveaux
d’immobilisations annuels, les sources de
revenus et les choix en matière de
financement fait partie intégrante du plan de
renouvellement à long terme et garantit la
disponibilité de fonds suffisants pour assurer
la durabilité du réseau de distribution. Il est
essentiel que tous les intervenants adoptent
un plan financier, en même temps que le plan
de renouvellement à long terme qui mentionne
les besoins en matière de renouvellement des
infrastructures ainsi que les raisons et les
priorités connexes. 

4.2 Limitations

Il se peut que l’élaboration d’un plan intégré
de renouvellement du réseau de distribution
d’eau représente un certain défi pour la
municipalité en raison d’un manque de
données, d’outils, de ressources et d’approche
standard. L’éducation permanente de tous les
intervenants est nécessaire à l’élaboration et
à la tenue à jour d’un plan de renouvellement
de réseau de distribution d’eau. La
municipalité doit s’efforcer de maintenir un
effectif adéquat d’employés compétents et
très motivés qui assureront la gestion du
réseau de distribution. 

La valeur du plan est égale à celle des
données qui servent à le préparer. La
municipalité dont les données d’inventaire
sont incomplètes ou qui ne possède 
pas suffisamment de données sur le
comportement du réseau fera face à certaines
limitations tant qu’elle n’aura pas terminé
l’acquisition de données. 

La démarche ascendante exige un
investissement de temps et d’argent. 

4. Cas d’utilisation et 
limitations

4.1 Cas d’utilisation 

4.2 Limitations
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On trouvera dans les points qui suivent la
description de plusieurs mesures qui peuvent
servir à évaluer l’efficacité des pratiques
décrites dans la section 3. 

■ Comparaison et justification des prévisions
de coûts de renouvellement prévus
obtenues à l’aide des démarches
descendante et ascendante. 

■ Suivi des taux de rupture de conduites
d’eau, des paramètres de qualité de l’eau,
des plaintes de clients et des fuites en vue
d’établir les vitesses de détérioration. 

■ Contrôle du déficit relatif aux infrastructures
et de l’indice d’état d’élément d’actif (IEEA). 

■ Études pilotes visant à évaluer l’efficacité
de diverses techniques de renouvellement. 

■ Contrôle des dépenses de renouvellement
du réseau de distribution permettant de
s’assurer qu’elles sont adéquates et
efficientes. En particulier, contrôle des
dépenses en entretien réactif dans le but
de s’assurer qu’elles n’augmentent pas de
façon dramatique avec le temps (c.-à-d.
que les dépenses en entretien réactif 
ne doivent pas augmenter de façon
dramatique quand les immobilisations 
en renouvellement sont adéquates). 

■ Contrôle des interruptions de service en ce
qui a trait au nombre de clients touchés (de
même que la classe de clients) et le temps
passé hors service. 

■ Menée de sondages sur la satisfaction 
des clients. 

Le programme de renouvellement du réseau
de distribution d’eau doit être mis à jour à tous
les cinq à dix ans de façon à refléter l’état du
réseau, de même que la mise à jour des
programmes de renouvellement relatifs aux
routes et aux égouts. 

5. Évaluation 
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5. Évaluation 
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Introduction

La présente annexe décrit un exemple de la
démarche descendante relative à l’élaboration
d’un plan de renouvellement de réseau de
distribution d’eau. L’exemple est fondé sur une
municipalité fictive (appelée « Petite Ville »)
ayant une population de 30 000 habitants,
population dont le taux de croissance est
illustré dans la figure A–1. Petite Ville a connu
une croissance importante au cours des
années 1950.

Il convient de noter que les hypothèses
utilisées dans le présent exemple (p. ex. les
coûts unitaires et les durées de vie prévues)
ne sont fournies qu’à des fins d’illustration.
Chaque municipalité doit utiliser les coûts
unitaires et les durées de vie prévues qui sont
appropriées dans le cas de son réseau.

A. Utilisation de la 
démarche 
descendante

Figure A–1 

Croissance de la population

de Petite Ville
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Annexe A : 
Utilisation de la démarche descendante

Figure A–1 : Croissance de la population de Petite Ville. 



1. Que possède-t-on?

Petite Ville possède des conduites d’eau dont
la longueur totale est d’environ 150 km (c.-à-d.
5 m par habitant). La longueur totale des
conduites se divise comme suit : 

■ Soixante pour cent des conduites sont en fonte
non revêtue (mises en place avant 1960); 

■ Vingt pour cent des conduites sont en fonte
ductile revêtue (posées entre 1960 et 1980);
et 

■ Vingt pour cent des conduites sont en PVC
(posées depuis 1980). 

Petite Ville possède environ 1 500 robinets-
vannes, 1 000 bornes d’incendie, de même que
8 600 branchements d’eau et compteurs. 

2. Quelle en est la valeur?

Le tableau A–1 résume le coût de
remplacement estimatif des éléments
constituants du réseau de distribution d’eau.
Le coût de remplacement total du réseau 
de Petite Ville est d’environ 100 millions de
dollars, soit 3 333 $ par habitant. 

La figure A–2 illustre la ventilation du coût de
remplacement total du réseau de distribution
d’eau pour ce qui est des divers groupes
d’éléments d’actif. Il est manifeste que les

conduites d’eau représentent 75 p. 100 du coût
de remplacement total et que les accessoires
représentent les coûts restants. 

A. Utilisation de la 
démarche 
descendante

Tableau A–1 

Coût de remplacement des

éléments constituants du

réseau d’eau potable de

Petite ville

Figure A–2 

Coût de remplacement des

éléments constituants du

réseau d’eau potable de

Petite ville
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Tableau A–1 : Coût de remplacement des éléments constituants du réseau d’eau 
potable de Petite Ville. 

Figure A–2 : Coût de remplacement des éléments constituants du réseau d’eau potable de Petite Ville.

QQuuaannttiittéé CCooûûtt  uunniittaaiirree
CCooûûtt  ddee

rreemmppllaacceemmeenntt
((mmiilllliioonnss  ddee  ddoollllaarrss))

Conduites d’eau 150 km 500 $/m 75,0 $

Bornes d’incendie 1 000 3 500 $ chaqun 3,5 $

Robinets-vannes 1 500 1 500 $ chaqun 2,3 $

Branchements d’eau 8 600 2 000 $ chaqun 17,2 $

Compteurs d’eau 8 600 240 $ chaqun 2,1 $

CCooûûtt  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt  ttoottaall 110000,,00  $$



3. Quel en est l’état?

Le tableau A–2 résume la durée de vie prévue
de chacun des éléments constituants du
réseau de distribution d’eau de Petite Ville. 

Il est possible d’estimer les coûts annuels
moyens relatifs au remplacement du réseau
de distribution d’eau à long terme en divisant
le coût de remplacement par la durée de vie
prévue supposée. Dans le présent cas, le coût
annuel moyen du remplacement des éléments
constituants du réseau de distribution d’eau
est estimé à 1,33 million de dollars, ou 44 $ par
habitant. La durée de vie prévue moyenne
pondérée des éléments constituants est de 
75 ans. Cela laisse entendre que 1,3 p. 100 
(c.-à-d. 1/75 ans) du réseau de distribution doit
être remplacé chaque année en moyenne.

Pour prévoir les coûts de remplacement à long
terme (c.-à-d. durant au moins un cycle de vie),
il est nécessaire d’estimer le taux de croissance
historique du réseau. Dans le présent exemple,
on a supposé que le réseau de distribution
d’eau s’était agrandi à un rythme équivalent à
celui de la croissance de la population.

Le tableau A–3 résume la longueur de
conduites d’eau, de même que le nombre de
bornes d’incendie, de robinets-vannes et de
branchements d’eau mis en place durant
chaque décennie au cours des 100 dernières
années. On a supposé que le réseau d’eau
potable de Petite Ville existait depuis 1900.

A. Utilisation de la 
démarche 
descendante

Tableau A–2 

Coût de renouvellement

annuel moyen du réseau

d’eau potable de Petite Ville

Tableau A–3 

Petite Ville – Agrandissement

du réseau de distribution

d’eau
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Tableau A–2 : Coût de renouvellement annuel moyen du réseau d’eau potable de Petite Ville.

Tableau A–3 : Petite Ville – Agrandissement du réseau de distribution d’eau.

Réseau d’eau potable CCooûûtt  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt  
((mmiilllliioonnss  ddee  ddoollllaarrss))

DDuurrééee  ddee  vviiee  uuttiillee
((aannnnééeess))

IImmmmoobbiilliissaattiioonnss
aannnnuueelllleess  mmooyyeennnneess

Conduites 75,0 $ 80 0,94 $

Bornes d’incendie 3,5 $ 80 0,04 $

Robinets-vannes 2,3 $ 80 0,03 $

Branchements d’eau 17,2 $ 80 0,22 $

Compteurs d’eau 22,1 $ 20 0,10 $

110000,,00  $$    ((mmooyyeennnnee  ppoonnddéérrééee))  7755 11,,33  $$

Année 1901 1911 1921 1931 1941 1951 1961 1971 1981 1991 2001 

Population 5 179 6 950 8 474 10 006 11 096 13 161 17 587 20 798 23 934 27 030 30 000 

Matériau des conduites 

Longueur des conduites
d'eau (km)

35 42 50 55 66 88 104 120 135 150 

Nbre de bornes
d'incendie 

232 282 334 370 439 586 693 798 901 1 000 

Nbre de robinets-vannes 347 424 500 555 658 879 1 040 1 197 1 351 1 500 

Nbre de branchements
et de compteurs

1 992 2 429 2 869 3 181 3 773 5 042 5 962 6 861 7 749 8 600



4. Que doit-on faire?

Pour les besoins du présent exemple, on a
supposé que les conduites d’eau seraient
remplacées à la fin de leur durée de vie prévue
supposée. Dans certains cas, lorsque le sol est
corrosif, il peut être rentable de soumettre les
conduites en fonte ou en acier (de même que
les composants métalliques liés aux conduites
non métalliques) à une protection cathodique
pour réduire le taux de corrosion externe et
augmenter la durée de vie prévue. 

À Petite Ville, les clients raccordés aux vieilles
parties du réseau qui sont desservies par des
conduites en fonte grise non revêtues se
plaignent de la présence de rouille dans l’eau.
Dans le cas du présent exemple, on a supposé
que 50 p. 100 des conduites en fonte grise non
revêtues seront réhabilitées au moyen d’un
nettoyage et de la pose d’un revêtement
intérieur au cours des 20 prochaines années

et que l’autre moitié sera remplacé au cours
des 20 prochaines années à cause d’un taux
de rupture élevé. 

5. Quand doit-on exécuter les travaux?

Les coûts de remplacement prévus relatifs au
réseau de distribution d’eau sont fonction de
l’âge des éléments constituants (tableau A–3),
de leur durée de vie prévue supposée (tableau
A–2) et des coûts unitaires de remplacement
(tableau A–1). La durée de vie restante de
chaque élément constituant est égale à la
différence entre la durée de vie prévue et
l’âge actuel de l’élément. 

6. Combien cela coûtera-t-il?

La figure A–3 illustre les coûts prévus relatifs
à la réhabilitation et au remplacement du
réseau de distribution d’eau au cours des 
100 prochaines années. L’analyse ne tient
aucunement compte de l’inflation. 

Il est évident lorsqu’on consulte la figure A–3
que les coûts de remplacement prévus au cours
de la prochaine décennie sont élevés, puisqu’on
a supposé qu’un pourcentage important du
réseau avait déjà atteint la fin de sa vie utile. 
Il est également évident qu’on s’attend à ce que

les coûts de remplacement augmentent de
façon importante d’ici 20 à 30 ans, puisque les
infrastructures mises en place durant les
années 1950 arrivent à la fin de leur vie utile. 
Le coût annuel moyen durant cette période 
est estimé à 1,66 million de dollars. 
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Figure A–3 : Coûts durant le cycle de vie relatifs au réseau d’eau potable de Petite ville.



7. Comment va-t-on payer les travaux?

Petite Ville investit à l’heure actuelle 
1,5 million de dollars par année dans 
le renouvellement de son réseau de
distribution d’eau. Le budget annuel total 
de l’eau est de 3 millions de dollars. 
Cela inclut le fonctionnement, l’entretien et 
le renouvellement de l’alimentation en eau 
et du réseau de distribution. Le budget n’inclut
toutefois pas les travaux requis pour soutenir
la croissance de la population, puisque ce
sont les promoteurs qui financent ces travaux.
Le budget de l’eau de Petite Ville est financé
entièrement par les tarifs d’eau. 

Pour couvrir les coûts annuels prévus de 1,66
million de dollars relatifs au renouvellement du
réseau de distribution d’eau, Petite ville devra
augmenter ses recettes de 160 000 $. Pour ce
faire, la ville devra augmenter les tarifs d’eau
d’environ cinq pour cent (c.-à-d. [3 160 000 $/
3 000 000 $] – 1). 

La figure A–4 illustre les coûts prévus et 
les recettes actuelles relativement au
renouvellement du réseau de distribution
d’eau, en fonction de l’hypothèse selon
laquelle les coûts de fonctionnement
demeurent constants et la dette, minimale. 

Il est évident que les recettes actuelles seront
insuffisantes. 
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Figure A–4 : Coûts et recettes annuels relatifs au scénario 1. 



La figure A–5 illustre les coûts cumulatifs et
les recettes cumulatives (dans l’hypothèse où
les recettes demeurent constantes) au cours
des 100 prochaines années. La différence
entre les coûts cumulatifs et les recettes
cumulatives (c.-à-d. le déficit relatif aux
infrastructures) atteindrait un montant
maximum de 36 millions de dollars en 2040. 

La figure A–6 illustre l’indice d’état d’élément
d’actif7 (IEEA) dans l’hypothèse où les recettes
demeurent constantes. Il est évident que
l’IEEA dépasse 20 p. 100 en raison de
l’important volume de travaux de
renouvellement en retard. En 2040, l’indice
dépasserait 35 p. 100 s’il n’y avait aucune
augmentation des recettes et le niveau de
service serait alors inacceptable.
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Figure A–6 : Indice d’état d’élément d’actif par rapport au temps (scénario 1).

Figure A–5 : Coûts et recettes cumulatifs relativement au scénario 1 (Petite Ville).

7. Indice d’état d’élément d’actif = déficit relatif aux infrastructures/coût de remplacement total. 



Scénario 2

On trouvera ci-après les grandes lignes d’une
méthode servant à générer assez de recettes
pour couvrir les coûts prévus. On a supposé
que les tarifs d’eau augmenteraient de un pour
cent par année au cours des 10 prochaines
années. Dans ce cas, les tarifs d’eau en 2011
et au delà seront de 11 p. 100 plus élevés que
les tarifs actuels. Les recettes annuelles
moyennes au cours des 100 prochaines
années seraient de 1,81 million de dollars en
comparaison avec le coût annuel moyen de
1,66 million de dollars.

La figure A–7 illustre les prévisions de coûts et
de recettes dans le cas de Petite Ville. Les
recettes annuelles moyennes correspondent
aux coûts annuels moyens au cours des 100
prochaines années. 
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Figure A–7 : Recettes et coûts annuels relatifs au scénario 2. 

ANNÉE



La figure A–8 illustre les coûts cumulatifs et
les recettes cumulatives. Il est évident que le
déficit relatif aux infrastructures est inférieur à
celui indiqué dans la figure A–5. 

La figure A–9 illustre l’indice d’état d’élément
d’actif dans l’hypothèse où les tarifs d’eau
augmentent de un pour cent par année au cours
des 10 prochaines années. Il est évident que
l’indice serait inférieur à celui illustré dans la
figure A–6. Celui-ci atteindrait encore toutefois
25 p. 100 en 2040 et il serait donc justifié
d’augmenter les tarifs encore plus en 2030. 
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Figure A–8 : Recettes et coûts cumulatifs relatifs au scénario 2 (Petite Ville). 

Figure A–9 : Indice d’état d’élément d’actif par rapport au temps (scénario 2). 



Introduction

La présente section décrit un exemple de
l’utilisation de la démarche ascendante en
rapport avec l’élaboration d’un plan de
renouvellement de réseau de distribution d’eau.
Elle inclut 20 tronçons de conduite d’eau de
différents diamètres, matériaux, âges et états,
qui permettent de faire la démonstration de la
gamme de considérations possibles. 

Il convient de noter que les hypothèses et
l’approche utilisées dans le présent exemple
ne sont fournies qu’à des fins d’illustration.
Chaque municipalité doit utiliser une approche
qui est approprié à son réseau. 

1. Que possède-t-on?

Le tableau B–1 présente l’inventaire de base
de 20 tronçons de conduite d’eau dans
lesquels on retrouve les matériaux suivants : 

■ Huit tronçons en fonte grise non revêtue
(FG-NR); 

■ Deux tronçons en fonte revêtue (F-R);

■ Deux tronçons en acier revêtu (A-R);

■ Deux tronçons en amiante-ciment (AC);

■ Trois tronçons en fonte ductile revêtue (FD);
et 

■ Trois tronçons en polychlorure de vinyle
(PVC). 

La longueur totale des conduites d’eau est 
de 1 517 m. 

2. Quelle en est la valeur?

Le tableau B–1 présente le sommaire des
coûts de remplacement relatifs à chacun des
20 tronçons de conduite d’eau en fonction des
coûts unitaires suivants : 

Le coût de remplacement total des 
20 tronçons de conduite d’eau est 
de 552 000 $. 

B. Utilisation de 
la démarche 
ascendante
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Annexe B : 
Utilisation de la démarche ascendante

Dia. de conduite (mm) Coût unitaire ($/m)

150 350 $

200 360 $

250 380 $

300 410 $



3. Quel en est l’état?

Le tableau B–1 résume également le taux de
rupture et le facteur C relatifs à chacun des 
20 tronçons de conduite d’eau. Puisque les
conduites en fonte grise ne sont pas revêtues,
elles sont fortement tuberculisées et le 
facteur C de Hazen-Williams est par
conséquent relativement bas. En outre, la
municipalité reçoit des plaintes de présence
de rouille dans l’eau chaque fois que des
bornes d’incendie sont ouvertes dans les
zones desservies par les conduites en fonte
grise non revêtues.

Le tableau B–1 indique que deux tronçons de
conduite d’eau en fonte grise ne sont pas
conformes aux normes de conception
courantes en ce qui a trait au diamètre (c.-à-d.
que le diamètre minimal requis pour la
protection incendie dans les zones
résidentielles unifamiliales est normalement
de 150 mm). 
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Tableau B–1 
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Tableau B–1 : Inventaire de réseau de distribution d’eau. 

1 55 100 CI-U 350 $ 19 250 $ 0 0,00 50

2 45 100 CI-U 350 $ 15 750 $ 1 2,22 50

3 114 150 CI-U 350 $ 39 900 $ 1 0,88 60

4 98 150 CI-U 350 $ 34 300 $ 1 1,02 60

5 103 150 CI-U 350 $ 36 050 $ 0 0,00 60

6 89 150 CI-U 350 $ 31 150 $ 3 3,37 60

7 85 200 CI-U 360 $ 30 600 $ 3 3,53 70

8 71 200 CI-U 360 $ 25 560 $ 1 1,41 70

9 57 200 CI-L 360 $ 20 520 $ 0 0,00 110

10 82 250 CI-L 380 $ 31 160 $ 0 0,00 110

11 68 150 DI 350 $ 23 800 $ 0 0,00 100

12 22 150 DI 350 $ 7 700 $ 0 0,00 100

13 98 150 DI 350 $ 34 300 $ 0 0,00 100

14 74 150 AC 360 $ 26 640 $ 3 4,05 100

15 66 200 AC 350 $ 23 100 $ 0 0,00 110

16 80 300 STL 410 $ 32 800 $ 0 0,00 120

17 110 300 STL 410 $ 45 100 $ 0 0,00 120

18 27 150 PVC 350 $ 9 450 $ 0 0,00 100

19 47 200 PVC 360 $ 16 920 $ 0 0,00 110

20 126 250 PVC 380 $ 47 880 $ 0 0,00 110

TToottaall 11551177 555511  993300  $$ 1133

IIDD  ddee  lliieenn  LLoonngguueeuurr  DDiiaa..  MMaattéérriiaauu CCooûûtt    CCooûûtt    NNbbrree  ddee    RRuuppttuurreess// FFaacctteeuurr  CC
((mm)) ((mmmm)) uunniittaaiirree ddee  rreemmppll..  RRuuppttuurreess kkmm//aannnnééee



4. Que doit-on faire?

Le tableau B–2 résume les besoins en matière
de renouvellement. 

Conduites qui ne sont pas conformes aux
normes de conception courantes 

Il faudra remplacer deux tronçons de conduite
d’eau en fonte grise non revêtue 100 mm par
des conduites de plus grand diamètre lorsque
les routes seront reconstruites ou plus tôt si
on juge que la protection incendie est
inadéquate. 

Conduites qui présentent un taux de rupture
élevé

On a effectué une analyse économique dans le
cas de la présente municipalité pour déterminer
le moment auquel il est plus rentable de
remplacer une conduite d’eau plutôt que de
continuer à la réparer. D’après l’analyse, toute
conduite d’eau dont le taux de rupture est
supérieur à trois ruptures par kilomètre par
année doit être remplacée le plus tôt possible.
Par conséquent, deux tronçons de conduite
d’eau en fonte grise non revêtue et un tronçon
en amiante-ciment doivent être remplacés dans
le présent exemple.

Conduites dont la capacité hydraulique n’est
pas adéquate ou qui causent des problèmes
de qualité de l’eau

Il faudra nettoyer quatre autres tronçons de
conduite en fonte grise non-revêtue et y poser
un revêtement intérieur pour en rétablir la
capacité hydraulique et atténuer les
problèmes de qualité de l’eau. La municipalité
doit déterminer si les branchements sont non
conformes aux normes, tels que les
branchements en plomb ou ceux dont le
diamètre est inférieur à 18 mm, puisque cela
aura une incidence sur la décision concernant
leur réhabilitation. 

Conduites et accessoires qui doivent être
soumis à une protection cathodique (pose
après coup d’anodes ou d’une protection par
courant imposé)

On doit procéder à une inspection de la
corrosion qui permettra de confirmer que 
le sol est corrosif et effectuer une analyse
économique visant à confirmer qu’il est
rentable de soumettre les composants
métalliques à une protection cathodique.
L’inspection et l’analyse ont permis de
déterminer qu’il y avait lieu de soumettre à
une protection cathodique deux tronçons de
conduite d’eau en acier, deux tronçons de
conduite en fonte ductile et deux tronçons 
en fonte grise revêtue. 

5. Quand doit-on exécuter les travaux?

Le programme proposé de renouvellement de
conduites d’eau doit être coordonné avec les
projets de reconstruction de routes et les
modernisations qui pourraient être requises
pour un nouvel aménagement ou un
réaménagement. 

Le système de notation d’état qui suit a servi 
à déterminer la notation globale de chaque
tronçon de conduite d’eau, dont le résumé 
se trouve dans le tableau B–2. 
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Note – structure Ruptures/km/année
1 0 – 0,30

2 0,31 – 0,60

3 0,61 – 0,90

4 0,91 – 1,20

5 1,21 – 1,50

6 1,50 – 1,80

7 1,81 – 2,10

8 2,11 – 2,40

9 2,41 – 2,70

10 > 2,70

Note – importance Dia. de la conduite (mm) 

1 < 150

2 200

3 250

4 300

5 > 300

Note – qualité de
l’eau

Matériau de la
conduite

1 Autres

5 FG-NR

Note – capacité
hydraulique Facteur C

1 > 100

2 91 – 100

3 81 – 90

4 71 – 80

5 < 71



La note totale de chaque tronçon de conduite
d’eau est égale à la somme des notes relatives
aux facteurs relatifs à la structure, à la
capacité hydraulique, à la qualité de l’eau et 
à l’importance. Dans le présent cas, la note
maximale sera de 25 (mauvais état) et la note
minimale, de 4 (bon état). La note structurale
représente 40 p. 100 de la note totale, tandis
que les autres facteurs représentent chacun
20 p. 100 de la note totale. 

Il est évident lorsqu’on on consulte le tableau
B–2 que les conduites en fonte grise non
revêtue qui présentent un taux de rupture
élevé sont celles qui doivent être remplacées
en priorité. 

6. Combien cela coûtera-t-il?

Le tableau B–3 résume le programme de
renouvellement recommandé dans l’hypothèse
où les travaux seront exécutés au cours des
10 prochaines années. Le coût de
renouvellement annuel moyen durant cette
période est de 20 360 $. 

Pour les besoins de la comparaison, le coût de
renouvellement annuel moyen à long terme
relatif aux 20 tronçons de conduite d’eau est
estimé à 7 900 $ dans l’hypothèse où la durée
de vie prévue moyenne est de 70 ans. 
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Tableau B–2 : Besoins en matière de renouvellement du réseau de distribution d’eau.

IRReemmppllaacceerr  lleess  ccoonndduuiitteess  qquuii  nnee  ssoonntt  ppaass  ccoonnffoorrmmeess  
aauuxx  nnoorrmmeess  ddee  ccoonncceeppttiioonn  ccoouurraannttee
1 55 100 CI-U 350 $ 19 250 $ 0 0,00 50 1 5 5 1 1122

2 45 100 CI-U 350 $ 15 750 $ 1 2,22 50 8 5 5 1 1199

110000 3355  000000  $$

RReemmppllaacceerr  lleess  ccoonndduuiitteess  qquuii  pprréésseenntteenntt  uunn  ttaauuxx  ddee  rruuppttuurree  éélleevvéé

6 89 150 CI-U 350 $ 31 150 $ 3 3,37 60 10 5 5 1 2211

7 85 200 CI-U 360 $ 30 600 $ 3 3,53 70 10 5 5 2 2222

14 74 150 AC 350 $ 25 900 $ 3 4,05 100 10 2 1 1 1144

224488 8877  665500  $$

RRééhhaabbiilliitteerr  lleess  ccoonndduuiitteess  ddoonntt  llaa  ccaappaacciittéé  hhyyddrraauulliiqquuee  eesstt  iinnssuuffffiissaannttee  oouu  qquuii  ccaauusseenntt  
ddeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  qquuaalliittéé  ddee  ll''eeaauu

3 114 150 CI-U 150 $ 17 100 $ 1 0,88 60 3 5 5 1 1144

4 98 150 CI-U 150 $ 14 700 $ 1 1,02 60 4 5 5 1 1155

5 103 150 CI-U 150 $ 15 450 $ 0 0,00 60 1 5 5 1 1122

8 71 200 CI-U 150 $ 10 650 $ 1 1,41 70 5 5 5 2 1177

338866 5577  990000  $$

SSoouummeettttrree  lleess  ccoonndduuiitteess  eenn  ffoonnttee  àà  uunnee  pprrootteeccttiioonn  ccaatthhooddiiqquuee  

9 57 200 CI-L 55 $ 3 135 $ 0 0,00 110 1 1 1 2 55

10 82 250 CI-L 55 $ 4 510 $ 0 0,00 110 1 1 1 3 66

11 68 150 DI-L 55 $ 3 740 $ 0 0,00 100 1 2 1 1 55

12 22 150 DI-L 55 $ 1 210 $ 0 0,00 100 1 2 1 1 55

15 80 300 STL 55 $ 4 400 $ 0 0,00 120 1 1 1 4 77

16 110 300 STL 55 $ 6 050 $ 0 0,00 120 1 1 1 4 77

441199 2233  004455  $$

D de  Longueur Dia. Matériau Coût Coût Nbre de  Ruptures/ Facteur Taux de Facteur Qualité Dia. Total
lien (m) (mm) unitaire de rempl. Ruptures km/année C Rupture C de l'eau
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7. Comment va-t-on payer les travaux?

On a supposé que les coûts de renouvellement
seraient recouvrés par l’entremise des tarifs
facturés aux utilisateurs. Il faudra procéder à
l’analyse des répercussions des coûts sur les
clients et élaborer une stratégie de mise en

place des frais nécessaires. Cela inclut le fait
d’avertir les clients de la modification des
tarifs, de même qu’un problème d’information
du public démontrant le besoin de faire des
immobilisations. 

Tableau B–3 : Programme de renouvellement.

RReemmppllaacceerr  lleess  ccoonndduuiitteess  qquuii  nnee  ssoonntt  ppaass  ccoonnffoorrmmeess  
aauuxx  nnoorrmmeess  ddee  ccoonncceeppttiioonn  ccoouurraannttee

1 55 100 CI-U 350 $ 19 250 $ 12 19 250 $

2 45 100 CI-U 350 $ 15 750 $ 19 15 750 $

110000 3355  000000  $$

RReemmppllaacceerr  lleess  ccoonndduuiitteess  qquuii  pprréésseenntteenntt  uunn  ttaauuxx  ddee  rruuppttuurree  éélleevvéé

6 89 150 CI-U 350 $ 31 150 $ 21 15 575 15 575 $

7 85 200 CI-U 360 $ 30 600 $ 22 15 300 15 300 $

14 74 150 AC 350 $ 25 900 $ 14 25 900 $

224488 8877  665500  $$

RRééhhaabbiilliitteerr  lleess  ccoonndduuiitteess  ddoonntt  llaa  ccaappaacciittéé  hhyyddrraauulliiqquuee  eesstt  iinnssuuffffiissaannttee  
oouu  qquuii  ccaauusseenntt  ddeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  qquuaalliittéé  ddee  ll''eeaauu

3 114 150 CI-U 150 $ 17 100 $ 14 17 100 $

4 98 150 CI-U 150 $ 14 700 $ 15 14 700 $

5 103 150 CI-U 150 $ 15 450 $ 12 15 450 $

8 71 200 CI-U 150 $ 10 650 $ 17 10 650 $

338866 5577  990000  $$

SSoouummeettttrree  lleess  ccoonndduuiitteess  eenn  ffoonnttee  àà  uunnee  
pprrootteeccttiioonn  ccaatthhooddiiqquuee

9 57 200 CI-L 55 $ 3 135 $ 5 3 135 $

10 82 250 CI-L 55 $ 4 510 $ 6 4 510 $

11 68 150 DI-L 55 $ 3 740 $ 5 3 740 $

12 22 150 DI-L 55 $ 1 210 $ 5 1 210 $

15 80 300 STL 55 $ 4 400 $ 7 4 400 $

16 110 300 STL 55 $ 6 050 $ 7 6 050 $

441199 2233  004455  $$

TToottaall 220033  559955  $$ 1199  997755  $$ 2211  662255  $$ 1188  443355  $$ 1199  881100  $$ 2255  990000  $$ 1199  449900  $$ 2255  335500  $$ 1177  110000  $$ 1199  225500  $$ 1166  666600  $$

ID Longueur Dia. Matériau Coût Coût Note 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
de lien  (m) (mm) unitaire de rempl. totale 
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